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POUR» être prélevie but la liste numéro trois, mais tcd prélève-
ment devra être fait de manière à ce que le bureau de commis-
saine qui n'aura pas adressé de demande, reçoive sa* part affé-

rante sur bwlite liste, d'après les dispositions dudit acte; et le

montant à prélever sur ladite liste sera calculé et jft&evé en
conséquence, et payé auxdits bureaux de commissaires d'après les

dispositions dudit acte. 36 V., c. 12, s. 4; 59 V., c. 37, ». 2.

S©.—Ladite somme additionnelle, lorsqu'elle sera demandée
par aucun deédits bureaux, soit catholique ou protestant, sera
aussi prélevée annuellement, en la manière diteen l'article précé-
dent et ce au moyen d'une taxe qui sera imposée, prélevée et
recouvrée par ladite corporation de la cité de Québec, sur la pro-
priété foncière en ladite cité de Québec, dans le même temps et de
la même manière que les autres taxes de ladite cité sîu- la pro-
priété foncière, sans autres formalités et ssns qu'il soit nécessaire,
pour ladite corporation, de passer aucun règlement à cet effet.

Et ladite taxe sera ainsi imposée, chaque année, d'après la valeur
annuelle cotisée de ladite propriété? foncière «n ladite cité de Qué-
bec;

2. Mais cette dernière taxe pourra ainsi être imposée, préle-
vée et recouvrée par ladite corporation de la cité de Québec, soit
en même temps que les autres taxes de ladite cité deQuébeccomme
ci-haut dit, soit en aucun autre temps après le paiement d'aucune
telle dite somme additionnelle, fait par ladite corporation aux-
dits bureaux catholique ou protestant, ou à chacun d'eux;

3. Et si ladite somme additionnelle était demandée en aucun
temps après la confection des rôles de cotisations faits chaque
année par ladite corporation de Québec, alors et dans tel cas, ladite
taxe Hera imposée, prélevée et recouvrée en la manière susdite,
d'après les rôles de cotisations faits pour l'année pour laquelle
sera faite la demande de ladite somme additionnelle, et pourra
alors être immédiatement prélevée et recouvr«5e par ladite corpo-
ration;


